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Réunion du Conseil  

2 mars 2015 
 

Centre Administratif 
Salon Carré (1er étage) 

STRASBOURG 
 

14h30 – 16h30 
 
 

Compte rendu de réunion 
 
 
Présents: 

Mme Jeanne BARSEGHIAN, M. Jacques BAUR, M. Christian RIGUET (représentant de M. Stéphane 

BOUILLON), Mme Camille GANGLOFF, M. Jean-Baptiste GERNET, M. Eric KLETHI, , M. Jean-Baptiste 

MATHIEU, Mme Nawel RAFIK-ELMRINI, M. Roland RIES, M. René SCHAAL, M. Eric SCHULTZ, M. Jean-

Marc WILLER, Herr Dr. Karlheinz BAYER, Herr Hermann BURGER, Frau Dorothee GRANDERATH, Herr 

Klaus JEHLE, Herr Willy KEHRET, Herr Klaus MUTTACH, Herr Hector SALA, Herr Frank SCHERER, Frau 

Edith SCHREINER, Frau Eveline SEEBERGER, Herr Dr. Claus-Dieter SEUFERT, Herr Willi WUNSCH 

 

Excusés : 

M. Gérard BOUQUET, Mme Nicole DREYER, M. FELTZ, M. Robert HERMANN, Mme Fabienne KELLER, 

M. Théo KLUMPP, M. Céleste KREYER, Mme Brigitte LENTZ-KIEHL, Mme Séverine MAGDELAINE, M. 

Pascal MANGIN, M. Pierre PERRIN, M. Denis SCHULTZ, Mme Anne-Catherine WEBER, Herr Matthias 

BRAUN, Herr Dr. CAROLI, Herr Dr. Karl-Heinz DEBACHER, Herr Thorsten ERNY, Herr Jürgen GIEßLER,  

Herr Dr. Wolfgang G. MÜLLER, Herr Dr. Günther PETRY, Herr Alexander SCHRÖDER, Frau Sonja 

SCHUCHTER, Herr Toni VETRANO, Herr Michael WELSCHE 

 

Absents : Herr Bruno METZ, Herr Jürgen OßWALD 

 

Accueil par le Président 

 

M. RIES, président du GECT, souhaite la bienvenue aux membres du Conseil.  

Il se félicite de la tenue d’une conférence citoyenne le 9 février 2015 à Kehl, organisée suite aux 

évènements de janvier à Paris par la Ville de Strasbourg en partenariat avec la Ville de Kehl et ayant 

associé l’Eurodistrict. Il exprime sa satisfaction d’avoir vu près de 250 jeunes rassemblés pour manifester 

leurs points de vue et leurs demandes en matière d’accès à l’emploi et voit en cette réflexion commune sur 

la construction du vivre-ensemble une piste de travail intéressante pour l’Eurodistrict.  
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1. Extension de l’Eurodistrict et fixation du nombre d’élus du Bureau  

 

M. RIES souhaite la bienvenue aux représentants des quatre nouveaux membres du Conseil de 

l’Eurodistrict: M. Denis SCHULTZ, M. Jean-Marc WILLER et M. Eric KLETHY, Présidents des 

Communautés de Communes de Benfeld et environs, du Pays d’Erstein et du Rhin ainsi que M. Stéphane 

BOUILLON, Préfet de la Région Alsace, représenté ce jour par M. Christian RIGUET, Secrétaire général 

de la Préfecture.  

Il rappelle que l’élargissement de l’Eurodistrict a été rendu effectif par l’arrêté préfectoral du 5 février 2015 

qui a modifié l’arrêté initial du 28 janvier 2010 portant création du Groupement Européen de Coopération 

Territoriale.  

 

Le Conseil se compose désormais de 50 membres, 25 représentants de la partie française et 25 

représentants de la partie allemande.  

 

 

M. RIES procède à la lecture des membres qui composent ce nouveau Conseil. Il propose de gagner du 

temps et de profiter de cette lecture pour vérifier en même temps les présences et constater le quorum.  

Le quorum n’étant pas atteint, M. RIES suspend la séance pendant cinq minutes.  

Après que le quorum ait été établi, la séance reprend.  

 

M. BAYER demande à ce que les documents de séance soient envoyés plus tôt. M. RIES s’excuse du 

retard de l’envoi des documents et explique qu’avec la reconstitution imminente de l’équipe, ce type de 

retard ne se reproduira plus.   

 

Mme GRANDERATH demande à ce que l’Eurodistrict veille à améliorer la parité entre hommes et femmes 

dans ses organes.   

  

Le Conseil est appelé à fixer le nombre de membres du Bureau à 13, auxquels il convient d’ajouter les trois 

membres de droit que sont le Président, le Vice-Président et le représentant de l’Etat Français, pour 

conserver une parité de 8 membres français et 8 membres allemands au sein du Bureau. 

 

M. RIES met au vote la nouvelle composition du Bureau.  

 

La nouvelle composition du Bureau est adoptée à l’unanimité. 

 

2. Election d’un nouveau Bureau  

 

M. RIES nomme les candidats pour composer le Bureau :  

 

Pour les membres français : 

 Monsieur Robert HERRMANN  

 Madame Nawel RAFIK-ELMRINI  

 Monsieur Eric SCHULTZ 

 Monsieur René SCHAAL  

 Monsieur Jean-Baptiste GERNET 

 Monsieur Jean-Marc WILLER 

et pour les membres allemands : 

 Herr Matthias BRAUN 

 Herr Bruno METZ 

 Herr Dr. Wolfgang. G. MÜLLER 
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 Herr Klaus MUTTACH 

 Frau Edith SCHREINER 

 Herr Toni VETRANO 

 Le 7ème membre allemand sera proposé au prochain conseil par la partie allemande 

 

Les membres de droit sont : 

 Le représentant de l’Etat français, le Préfet Stéphane BOUILLON 

 Le Président de l’Eurodistrict 

 Le Vice-Président Frank SCHERER 

 

Les candidats sont élus à l’unanimité.  

 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

Le Président propose d’examiner le point 8, « Point sur les personnels du secrétariat général » à huis clos. 

Le Conseil donne son accord.  

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 

4. Approbation du compte rendu du Conseil du 6 novembre 2014 

Le compte rendu de la réunion du Conseil est approuvé à l’unanimité. 

 

Affaires générales  

 

5. Compte de gestion 2014 

 

Le Receveur des Finances a présenté le compte de gestion de l'exercice 2014 de l’Eurodistrict. 

Le compte de gestion est l’ensemble des documents justifiant et résumant la totalité des opérations 

exécutées en 2014 par un comptable public dans le cadre de la gestion financière d’une collectivité locale. 

 

Le compte de gestion 2014 est adopté à l’unanimité.  

 

6. Compte administratif 2014 

 

M. RIES présente les activités 2014 de l’Eurodistrict : il présente un bilan prévisionnel du Fonds de 

microprojets INTERREG sur la base des éléments connus à ce jour et exprime le souhait de l’Eurodistrict 

de reconduire le dispositif dans la nouvelle période de programmation européenne. En matière de 

développement économique, la stratégie de promotion de l’Eurodistrict dans les salons professionnels a 

continué à montrer sa pertinence. La semaine de l’entrepreneur européen a connu un nouveau franc 

succès. L’association START HOP a été missionnée pour  poursuivre le travail d’identification des réseaux 

et des acteurs de la création d’entreprises sur le territoire de l’Eurodistrict. En matière de transports, le 

travail du comité technique a permis une meilleure identification des propositions d’action à mettre en 

œuvre à l’avenir (nous en reparlerons en fin de séance avec la restitution de l’étude au point 9 de l’ordre du 

jour). Le travail sur la mise en place d’une cartographie de l’Eurodistrict est entré dans sa phase active 

avec l’attribution du marché à la société IN MEDIA RES. En ce qui concerne la communication: le site 

internet a été amélioré et sa fréquentation a augmenté.  

 

M. RIES ouvre le débat sur le compte administratif.  
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Mme BARSEGHIAN demande ce qui explique le montant conséquent de l’excédent de fonctionnement 

reporté de 2014 sur 2015. M. RIES explique cet excédent important par la lente montée en puissance des 

activités de l’Eurodistrict en 2010 et en 2011.   

 

Mme BARSEGHIAN demande quels sont les freins à l’utilisation de ces sommes. M. RIES indique qu’un 

séminaire se tiendra au mois d’avril pour redéfinir les orientations de l’Eurodistrict. Il exprime son souhait 

que l’Eurodistrict continue à soutenir des initiatives d’acteurs de son territoire et qu’il initie dans le même 

temps des projets propres.   

 

M. RIES donne parole à M. SEUFERT pour la présentation du compte administratif 2014. 

 

M. SEUFERT présente le compte administratif 2014.  

 

Le compte administratif 2014 est adopté.  

 

7. Budget prévisionnel 2015 

 

M. RIES rappelle que lors du débat d’orientation budgétaire au Conseil de l’Eurodistrict du 6 novembre 

2014, il a été décidé de reconduire les grandes lignes du budget 2014 pour l’année 2015.  

En raison de la situation du GECT, la volonté s’est exprimée d’engager préalablement à toute modification 

du budget une réflexion avec les élus sur les orientations à venir de l’Eurodistrict. Le comité de pilotage 

s’est réuni pour la première fois le lundi 23 février 2015. Il est composé de M. Dr. Walter CAROLI, 

représentant le GECT au sein de l’ADEUS, ainsi que de quatre membres du Bureau : Mme Edith 

SCHREINER et M. Mathias BRAUN pour la partie allemande, M. Jean-Baptiste GERNET et M. Eric 

SCHULTZ, pour la partie française. 

A l’issue de cette période de réflexion, les orientations qui en résulteront pourront faire l’objet, si 

nécessaire, d’une nouvelle délibération budgétaire à l’automne 2015. 

Il faut souligner la baisse d’ors et déjà amorcée du montant du report de crédits des années précédentes, 

qui sera d’environ 74 808,22 € en 2015 (en 2014 il était de 615.911,37 € ; en 2015 : il est de 541.103,15 €). 

M. RIES présente les grandes lignes du budget prévisionnel 2015 sur la base du document préalablement 

envoyé aux membres du Conseil. Le budget prévisionnel est estimé à 1.607 000 €. M. RIES invite les 

membres qui souhaiteraient des précisions à se manifester.   

Il rappelle qu’à l’issue du séminaire, le budget pourra être revu -à condition bien sûr de rester dans 

l’enveloppe globale. 

 

Le Budget prévisionnel est adopté à l’unanimité.  

 

8. Point sur les personnels du Secrétariat général (à huit clos) 

 

M. RIES invite les personnes de l‘administratif à quitter la salle.  
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Projets de l’Eurodistrict 

 

9. Présentation de l’Etude transports dans l’Eurodistrict réalisée par la société TTK   

 

M. RIES indique que la restitution de l’étude clôt une longue période de travail débutée en 2013. Il donne la 

parole à M. Yves ZIMMERMANN, Secrétaire général par interim de l’Eurodistrict ainsi qu’à M. Xavier 

ORTHLIEB, chargé de mission à l’agence TTK et à M. Christian BERGER, chargé de mission à la direction 

des transports de l’Eurométropole.  

 

M. ZIMMERMANN précise qu’il s’agit du rapport final de l’étude confiée au bureau d’études Transport 

Technologie-Consult Karlsruhe GmbH (TTK) sur décision du Conseil du 9 janvier 2013 et qui porte sur 

l’amélioration des transports publics transfrontaliers sur le territoire de l’Eurodistrict. Trois scenarii avaient 

été proposés au Conseil de l’Eurodistrict du 5 juin 2014 qui avait décidé de prolonger l’étude jusqu’à la fin 

de l’année 2014 pour approfondir le scenario 3. Ce travail a été effectué en automne et en hiver 2014.  

Le rapport final présenté ce jour présente 17 propositions concrètes d’actions, regroupées en quatre 

modes de transports : le train, le bus, le vélo et les routes.  

 

M. RIES remercie M. ZIMMERMANN pour sa présentation et invite les membres du Conseil à exprimer 

leurs remarques ou questions. 

 

M. SEUFERT s’étonne que la présentation de l’étude ne s’attarde pas plus sur le réseau des transports en 

commun entre Strasbourg et l’Ortenau.  

M. ORTHLIEB explique que l’étude ne s’attarde pas sur le tramway Strasbourg-Kehl car ce projet est 

acquis et ne peut donc plus être optimisé. Le travail s’est donc concentré sur l’optimisation du réseau de 

bus interrégional, à savoir le réseau de tramway strasbourgeois et le réseau ferré interrégional.  

 

M. SCHERER souligne que les coûts envisagés par l’étude nécessitent une vérification de la faisabilité 

financière et administrative pour que des propositions de mesures concrètes pouvant être mises en œuvre 

dans l’immédiat soient proposées par le niveau technique lors d’une prochaine séance du Conseil. Ceci 

pour éviter d’envisager des actions trop ambitieuses qui ne pourront pas être réalisées, ce qui provoquerait 

des frustrations dans le grand public.  

 

Mme SCHREINER demande si le fait que l’étude se soit concentrée sur le sud du territoire de l’Eurodistrict 

s’explique par le fait que le nord est déjà doté d’un réseau suffisamment développé.   

 

M. WILLER revient sur les raisons de l’intégration des trois nouvelles Communautés de Communes au 

GECT. Il rappelle le projet de très long terme de construire un ouvrage d’art pour franchir le Rhin dans le 

sud du territoire et la nécessité de mener des réflexions sur ce projet dès aujourd’hui pour donner des 

chances à ce dernier de se réaliser. La question se posant dans un avenir proche est celle du bac et du 

franchissement piéton du Rhin. Il se dit  favorable à l’approfondissement des travaux sur des solutions 

techniques pouvant être mises en œuvre sur le court terme. Pour terminer, il souligne que des structures 

non membres du GECT peuvent être intéressées à participer à un projet d’infrastructure de ce type, 

comme cela est le cas avec la ligne de Bus Lahr-Obernai ai sein du GLCT Vis-à-Vis (Obernai n’étant pas 

membre du GLCT mais participant au financement de cette ligne).    

 

M. SCHULTZ propose que l’on tienne compte du rapport entre le volume financier engagé et le service 

rendu au public avant de décider du modes de transports à développer et il précise que l’on peut aussi fixer 

des priorités d’ordre politique, en décidant par exemple de développer le vélo et les déplacements piéton.   

 

Mme GRANDERATH demande si les 3,5 millions dont il est question dans l’étude sont des coûts 

d’investissement et de fonctionnement. Elle ajoute que le projet de pont dans le sud de l’Eurodistrict n’est 
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pas souhaité par tous. Elle demande enfin des précisions sur le fonctionnement de le structure de 

transports à la frontière entre la Suisse et la Haute-Savoie.     

 

M. ORTHLIEB répond aux différentes questions : il précise que la mission de TTK  était de développer de 

prime abord les transports collectifs. L’ensemble de l’étude (notamment la partie diagnostique) prend en 

compte tous les éléments de demandes et de flux existants connus en 2014 à l’exception de certaines 

données concernant le territoire allemand, qui étaient confidentielles en 2014 au moment de l’élaboration 

de l’étude (du fait d’une mise en concurrence) donc non disponibles.  

 

Dans le secteur nord, la demande n’apparait pas assez forte pour entrainer de nouveaux moyens.  

 

Concernant les approfondissements cyclables : l’accès aux pistes cyclables franchissant le Rhin est 

mauvais donc les itinéraires existants sont non directs. De plus ils sont peu voir pas sécurisés. Les 

aménagements de voierie sont différents dans les deux pays donc l’Eurodistrict devra réfléchir aux 

aménagements qu’il souhaite adopter. Les mesures proposées par l’étude sont donc peu concrètes.   

 

Sur la question de la faisabilité  financière : les coûts d’exploitations présentés dans l’étude sont des coûts 

d’exploitation supplémentaires aux coûts existants.  

Au niveau du bac cyclable, 500.000 € représente les couts d’investissement (d’infrastructure) pour mettre 

le bac en place (déterminé par une étude de faisabilité). Il faudra y ajouter des coûts d’exploitation qui ne 

sont pas calculés dans cette étude.  

 

Les mesures proposées dans cette étude sont fiables en termes techniques. Mais la faisabilité financière 

de chaque mesure ne pourra être connue qu’après une étude ad hoc sur chacune de ces mesures. Une 

décision politique sur les mesures à mettre en œuvre est donc nécessaire dans un premier temps, décision 

qui n’appartient pas au bureau d’étude TKK.  

 

Les préconisations en termes de recettes et de fréquentation : ces préconisations se basent sur la 

demande (demande mesurée en termes de flux et demande exprimée par les utilisateurs, les 

représentants ou les entités publiques). On pressent une demande et donc des recettes potentielles. L’offre 

que l’on proposerait pour répondre à ces demandes n’est pas imaginée de manière assez précise à l’heure 

actuelle pour permettre de dire quelle seront les retombées économiques. Là aussi, il conviendrait de 

commencer par faire un choix politique. Sur la base de ce choix, un cadre technique réel pourra être créé 

et des études pourront être menées sur les recettes qui pourraient être générées donc sur la faisabilité 

financière de la mesure concernée.   

 

Entre la Haute-Savoie et la Suisse : il existe un niveau élevé de coopération sur le plan institutionnel et 

financier avec une politique de tarif intégré et des appels d’offres communs. 

 

M. RIES remercie M. OBERLIED pour le travail effectué. Il insiste sur la nécessité de poursuivre le travail 

et de décider du type de transports que l’on souhaite encourager. 

 

10. Point divers  

 

M. RIES donne la parole à M. KLETHY. M. KLETHY remercie les membres de l’Eurodistrict pour 

l’intégration des trois Communautés de Commune en son sein et se dit enthousiaste à l’idée d’une 

collaboration au sein de l’Eurodistrict.   

 

M. RIGUET se dit heureux d’avoir représenté le Préfet M. Bouillon lors de cette séance, qui a vu 

l’aboutissement d’un long travail. Il fait référence à la loi du 16 janvier 2015 qui procède à un redécoupage 

des régions en France. Il rappelle que l’Alsace est à l’entrée de l’Europe et qu’il faut envisager la futur 
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grande région sous cet angle et il souligne que les travaux de l’Eurodistrict s’inscrivent dans cette 

perspective. Il se réjouit que l’Eurodistrict puisse désormais fonctionner dans de bonnes conditions au 

bénéfice de ses états membres et de la construction de l’Europe. 

 

M. RIES rappelle les rendez-vous à venir : le séminaire de travail sur les orientations de l’Eurodistrict pour  

les années à venir en avril (dont la date sera précisée prochainement), la prochaine réunion du Bureau le 

21 mai à 15h et la prochaine réunion du Conseil le 18 juin à 14h30.   

 

Mme Gangloff demande si le séminaire des élus sera ouvert à tous les élus. M. RIES répond par 

l’affirmative.  

 

 

M. RIES clôt la réunion à 17h.  

 

 


























































































































































































































































